




ARTICLE 4 - OBJET 

La société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger : 

Configuration et Dépa.nnage de Contrôle d'Accès & Interphonie 
Résidentiel Tertiaire, Systéme Vidéo-surveillance et Alarmes Intrusion 
Brassage Réseau Informatique Et Sonorisation Professionnelle, 
Intégration Des Serrures Intelligente. Installation des systèmes
La surveillance et la surveillance à distance de systèmes de sécurité et 
d'alarme électroniques tels que les dispositifs d'alarme anti-vol et d'alarme 
incendie, y compris leur installation et maintenance 
Autres travaux d'installation n.c.a 
Commercialisation, montage, transformation, maintenance ascenseurs, 
escaliers mécaniques, portes automatiques et contrôles d'accès 

La SASU peut réaliser toutes opérations industrielles, commerciales et financières, 

immobilières ou mobilières, et prendre des participations directes ou indirectes dans 

toutes opérations financières et dans toutes entreprises commerciales ou industrielles 

mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement â robjet 

social et â tous objets similaires ou connexes pouvant favoriser son développement. 

ARTICLE 5 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fJXé au : 21 A Route De Saint Denis 95170 DEUIL LA BARRE 

11 peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par simple décision du 

Président ratifiée par l'associé unique. Le gérant peut librement créer des succursales 

partout en France et â l'étranger où il le juge utile et â modifier les statuts en 

conséquence. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

1 - Apports en numéraire : 

Monsieur MEJAAT Mohamed ......... ................................................................... 500€ 

Montant des apports en numéraire : mille €uros ............................................ 500€ 

Cette somme de cinq cents €uros (500 €) a été déposée auprès d'une banque, sur un 
compte séquestre ouvert â cet effet, par l'associée. 

Elle sera retirée par la gérance sur présentation du certificat du Greffe du Tribunal de 
Commerce attestant l'immatriculation de la société au Registre du Commerce. 

2 - Total des apports : 

Les apports en numéraire s'élèvent â : 500 €uros. 
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ARTICLE 24 : FRAIS ET PUBLICITE 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la 

conséquence, sont à la charge de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu'il déciderait de se 

substituer, à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en vue de 

l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 

Fait à DEUIL LA BARRE, Le 12/02/2025 

En autant d'originaux que nécessaire, dont un pour /'enregistrement, deux pour les dépôts 
légaux, un pour rester au siège social, conformément à la loi, une copie étant ren1ise en 
outre à chacun des associés. 

Le président M. MEEJAT Mohamed 


